
INF’AUXELLES-HAUT              SPECIAL BUDGET 
 

Le compte administratif de 2025 
   
 Dépenses Recettes      Résultat 

2025 
Reprises soldes 

et affectations 
antérieures 

Soldes après 
traitements  

Fonctionnement 197 025.17 249 709.08 52 683.91 75 541.54 128 225.45 

Investissement 101 325.06 123 495.89 22 170.83 -42 056.04 -19 885.21 

 
   

FONCTIONNEMENT      
Charges CA 2023 CFU 2024 BP 2025 CFU 2025 écart 

Charges générales 51 125 65 222 76 956 83 776 6 820 

Charges de personnel 51 174 64 483 70 632 73 802 3 170 

Elus 14 213 14 406 14 700 14 404 -296 

Contributions 12 512 8 761 24 195 10 793 -13 402 

Intérêts 1 536 3 077 3 795 4 500 705 

Autre 2 237 9 855 10 849 9 751 -1 098 

Total 132 797 165 804 201 128 197 025 -4 102 
      

Produits CA 2023 CFU 2024 BP 2025 CFU 2025 écart 

Impôts et taxes 98 975 95 500 95 143 98 217 3 074 

Dotations 56 739 62 756 61 722 62 331 609 

Autres: revenus… 33 193 40 318 69 582 89 162 19 580 
 188 907 198 574 226 447 249 709 23 262 
      

Résultat 56 110 32 770 25 319 52 683 27 364 
 
Les dépenses 2025 sont conformes aux prévisions. Il en serait de même pour les recettes 2025, si ce n'est 
un jeu d'écritures pour passer 23 593€ de travaux en régie dans la section d'investissement (recette fictive 
en fonctionnement pour neutraliser la dépense et la passer en investissement). Donc, cela fait un 
excédent plus important en fonctionnement mais un déficit plus important en section d'investissement. 
 
La section d'investissement 2025 : Les principales dépenses sont : remboursement d'emprunts (8 999€), 
parking Stolle (14 184€), accotements (19 811€), portes de la stolle (7 136€), vélux et zinguerie de la 
Stolle (10 968€), conversion des chambres d’hôtes en appartement (5 188€), équipements (radiateurs, 
débroussailleuse…) (5 232€), babyfoot (2 315€), électricité serrurerie (1 052€). 
En recettes d’investissement : Fonds vert pour la Cure (9 106€), Conseil Départemental pour les travaux 
de la Stolle (4 405€), DETR pour les travaux de la Stolle (5 813€), DSIL pour les travaux de la Cure  
(17 003€), FCTVA sur les travaux 2024 (56 651€), taxe d’aménagement (857€) et les amendes de police 
pour les accotements (8 870€). 
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FONCTIONNEMENT   
 

Charges CA 2023 CA 2024 CFU 2025 BP 2026 écart 

Charges générales 51 125 65 222 83 776 101 753 17 977 
Charges de personnel 51 174 64 483 73 802 61 000 -12 802 
Elus 14 213 14 406 14 404 12 700 -1 704 
Contributions 12 512 8 761 10 793 16 250 5457 
Intérêts 1 536 2 887 4 500 3 700 -800 
Autre 2 237 10 045 9751 18 494 8 743 

Total 132 797 165 804 197 025 213 897 16 872 
       

Produits CA 2023 CA 2024 CFU 2025 BP 2026 écart 
Impôts et taxes 98 975 95 500 98 217 88 209 -10 008 
Dotations 56 739 62 756 62 331 61 591 -740 
Autres: revenus… 33 193 40 318 89 162 113 654 24 492 

 188 907 198 574 249 709 263 454 13 745 
       

Résultat 56 110 32 770 52 683 49 557 -3 126 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Sont programmés : 
. ChanƟer 2026 "Amendes de police" : signaléƟque, glissière de sécurité (coût esƟmé 10 000€).  
. ChanƟers 2025 reportés : jeux d’enfants (coût esƟmé 20 000€) subvenƟon DETR reçu (9 795.60€), abri 
vélo (cout esƟmé à 11 083.48€) subvenƟon fonds vert reçu de 5 138.05€ 
. Remboursement ligne de trésorerie Cure (35 000€),  
. Ouverture de paysage : charge compensée par une recette équivalente, l'opération pouvant être 
"blanche". Cette somme finance la mise en place de l'Association Foncière Pastorale (AFP) qui gèrera 
ensuite un plan d'actions (défrichage, clôture, accessibilité, point d'eau, replantation etc.) sur une dizaine 
de zones potentielles péri-villageoises. 

Le budget pour 2026 

Investissement 2026 

Charges générales : Les prévisions 2026 sont à lire avec quelques précautions. Les charges d’électricité, de 
travaux en régie, des impayés de la Stolle sont compensées par des recettes presque équivalentes (refacturation 
des charges aux locataires, reprise de la provision impayés de la Stolle.  
2026 prévoit également des ventes de bois pour environ 40 000€ bruts mais sont à déduire les charges d’environ 
30 000€. 
Charges de personnel :  la commune a 3 salariés - une secrétaire de mairie à 25h hebdo, un agent ménage pour 
2h hebdo, un ouvrier communal pour 20h hebdo. Le contrat CDD pour des travaux en régie a été stoppé en mars 
2026. Il y aura donc moins de dépenses en personnel et en matériaux qu’en 2025 et 2024.  
Produits : Les recettes de loyers (cure et appartement Stolle) sont désormais d'un bon niveau et permettront à 
l'avenir de compenser hausse des charges et baisse des subventions ! 

En définitif, avec le jeu des plus et des moins, il faut retenir que la commune doit dépenser entre 170 000€ et 
200 000€ maximum. Ceci permet de dégager un excédent de fonctionnement, obligatoire pour financer les 
investissements, les subventions ne couvrant qu’entre 20% et 50% des coûts des projets 


